
Rendre les stagiaires capables de respecter les
prescriptions de sécurité

Exécuter en sécurité des opérations sur les
installations et équipements électriques basse
tension dans le respect des prescriptions de la
NFC 18 510

HABILITATION ELECTRIQUE BR-B1V B2V

PSIS FORMATION
Prévention*Sécurité *Incendie*Secourisme

B R - B 1 V  B 2 V
F o r m a t i o n  H a b i l i t a t i o n  E l e c t r i q u e  B R - B 1 V  B 2 V

Les prérequis

Etre qualifié en électricité et posséder un diplôme ou
une formation attestant des compétences
Savoir communiquer en français (lire, écrire, parler)
Différencier les grandeurs électriques, telles que
courant, tension, résistance, puissance, alternatif et
continu
Lire un schéma électrique et reconnaître les matériels à
partir de leurs symbolesLes objectifs :

Contenu :

Nombre de participants : 4 minimum / 12 maximum
voir Calendrier

2 - 4 rue Frédéric Joliot Curie
93270 SEVRAN

09.50.09.03.55

www.psis-formation.fr
contact@psis-formation.fr

Agréments INRS :1511835/2022/SST-01/O/12
Agréments CNAPS : FOR-093-2027-09-13-20220605658 

Agréments CQP-APS : 9313112501 

Agrément SSIAP n° 93-0008 

Modalités et délais d’accès

Les inscriptions doivent être enregistrées 15 jours avant
le démarrage de la session 

3 Jours - Recyclage 2.5 Jour

Information auprès du
Secrétariat 

ACCESSIBILITE PMR PARTIELLE
 TARIF NOUS CONSULTER 

Contrôle des connaissances théorique et
évaluation des savoir-faire.
Documents délivrés si réussite à l'évaluation :
Un avis et un titre prérédigé sont adressés à
l'employeur, à l'issue de l'application
pratique. 
Durée de validité recommandée selon NF C
18 510 : 3 ans

Modalités d’évaluation : 

Méthodes Mobilisées

L’évaluation des stagiaires est continue durant
toute la formation. 

A la fin du stage, chaque stagiaire est évalué
individuellement au moyen de la grille de
certification des compétences de l’INRS

Réglementation en électricité

Distribution électrique

Dangers de l’électricité

Zones à risque électrique

Opérations électriques et non électriques

Niveaux d’habilitation

Moyens de protection

Consignation

Utilisation des matériels et outillages de sécurité

Conduites à tenir en cas d’accident ou d’incendie
d’origine électrique

Application sur une installation type

Travaux pratiques et évaluation pratique sur site
du stagiaire


